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Connect with the Freeride Community !

Dossier d’inscription

FWT EXPO Verbier 2012
23, 24, 25 mars 2012
Merci de renvoyer vos dossiers d’inscription remplis et signés :

- Par courrier à l’adresse suivante: FWT Management SA / Rue du voisinand 9 / 1095 LUTRY / SUISSE
- Scannés par email à l’adresse suivante : expo@freerideworldtour.com
Dates limites de retour des dossiers : 15 février 2011
1) Informations sur l’Exposant :
Adresse de la société exposante :
Raison sociale : ………………………………………………………………………………………….
Rue : ………………………………………………………………………………………………………….
Code postal : ……………………………………………………………………………………………..
Ville : ………………………………………………………………………………………………………….
Pays : ………………………………………………………………………………………………………….

Votre secteur d’activité :
Fabrication matériel sport d’hiver
☐
Distribution matériel sport d’hiver
☐
Organisation d’événements

☐
Tourisme



☐ 
Artisanat



☐
Media




☐
Autre




☐
Contact responsable FWT Expo :
Mr ☐ / Mme ☐
Nom : ………………………………………………………………………………………………………….
Prenom : ………….………………………………………………………………………………………….
Titre : ……………….………………………………………………………………………………………….

Telephone fixe : …………………………………………………………………………………………..
Téléphone portable : …………………………………………………………………………………..
Email : ………………………………………………………………………………………………………….
Contact département PR : …………………………………………………………………………..
Contact département marketing : ……………………………………………………………….
Adresse de facturation (si différente adresse société exposante) :
Raison sociale : ………………………………………………………………………………………….

Rue : ………………………………………………………………………………………………………….

Code postal : ……………………………………………………………………………………………..

Ville : ………………………………………………………………………………………………………….

Pays : ………………………………………………………………………………………………………….

2) Votre espace d’exposition : détail des packages disponibles
1) Package 1 : Chalet sur zone EXPO et structure/tente sur zone TEST
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Chalet zone EXPO - 3 jours 6m2 9m2 13m2 26m2

Tente zone TEST - 2 jours Oui Oui Oui Oui

Prix taxes incluses 2130 CHF 2380 CHF 2680 CHF 3980 CHF


2) Package 2 : Chalet sur zone EXPO seulement
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Chalet EXPO zone  - 3 jours 6m2 9m2 13m2 26m2

Prix taxes incluses 1950 CHF 2200 CHF 2500 CHF 3800 CHF


3) Package 3 : Stucture zone TEST seulement

Mise à disposition d’un espace de 4m x 4m sur la zone TEST pouvant accueillir la tente / structure d’exposition de l’exposant samedi 24 et dimanche 25 mars 2012 : 960 CHF taxes incluses
Votre choix : 
Package 1 - option A
☐

Package 2 - option A
☐

Package 3   ☐
Package 1 - option B
☐

Package 2 - option B
☐
Package 1 - option C
☐

Package 2 - option C
☐
Package 1 - option D
☐

Package 2 - option D
☐
Merci de préciser le type de chalet souhaité :
Façade amovible (type « comptoir ») 
☐
Ouverture complète


☐
Mixte




☐
Voir descriptions en annexes
Notes :

-
Les chalets sur la zone EXPO seront livrés montés puis démontés sur site par l’organisateur 
-
Les tentes / structures sur la zone TEST sont la propriété de l’Exposant et seront montées / démontées par l’exposant

-
L’organisateur coordonnera le transport des structures et du matériel sur la zone TEST
-
Chaque package inclut 2 forfaits de ski valables 2 jours (21 / 22 janvier 2012)

- Pour 2 forfait de ski weekend supplémentaires, les exposants bénéficient de 50% de réduction sur le prix public. A partir de 4 forfaits, les forfaits de ski seront facturés au prix public

-
Dans le cas où un exposant souhaiterait réserver un chalet sur d’autres EXPO (Fieberbrunn ou Chamonix), un tarif préférentiel lui sera proposé. Nous consulter pour plus d’informations
3) Services complémentaires :
Hébergement :
L’organisation propose des tarifs préférentiels au sein d’ établissements hoteliers partenaires et met en place un service de réservation pour les Exposants.
Détails de l’hotel

Hotel: différentes categories disponibles à Verbier, au Châble et à Martigny

Prix: 
Chambre double standard – petit déjeuner inclus:

- Verbier 4*: 350CHF / nuit Minimum 3 nuits
- Le Châble 2*: 170 CHF / nuit

- Martigny 4*180 CHF / nuit ou Martigny 3*: 160 CHF / nuit

Informations complémentaires: disponibles sur demande
Dates : 22 / 23 / 24 / 25 mars 2012
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Date NA Simple Double Simple Double

22.03.12

23.03.12

24.03.12

25.03.12

Nombre chambres Noms des occupants


Hospitalité :
L’organisation met à la disposition des Exposants des packages d’hospitalité à prix préférentiels afin d’assister à la compétition Elite du Freeride World Tour dans les meilleures conditions. 
Descriptif complet des offres et tarifs accessibles sur le lien suivant : http://www.freerideworldtour.com/contest-experience.html
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VIP package avec participation au dîner de clôture - 350 CHF

VIP Package sans dîner de clôture - 390 CHF

Guest package - 150 CHF


4) Facturation et paiement :
- Un acompte correspondant à 50% du montant total de la réservation sera demandé lors de l’envoi du formulaire d’inscription complété
- Le solde est payable au 15 février 2012 au plus tard

- Toute demande envoyée après le 15 février 2012 devra être accompagnée du règlement de la totalité des frais d’inscription
- L’acompte n’est pas remboursable en cas de désistement après envoi du dossier d’inscription
Règlement par virement bancaire aux coordonnées suivantes :
Banque Cantonale Vaudoise, 1001 Lausanne, SWITZERLAND

Code SWIFT : BCVLCH2LXXX Clearing : 767

IBAN : CH31 0076 7000 T517 2438 7

Account owner : FWT Management SA, Voisinand 9, CH-1095 Lutry
Le soussigné demande son admission en tant qu’exposant au salon du Freeride World Tour 2012. Il s’engage à se conformer aux conditions générales de la présente demande et au règlement intérieur du salon dont il certifie avoir pris connaissance et accepté.
Nom du représentant habilité : ……………………………………………………………………
Date : …….…………………………………………………………………………………………………….
Signature et cachet de l’entreprise :
Annexes
1) Informations complémentaires :
Votre marque :
Dénomination exacte (pour enseigne et programme) : …………………………………………………..
Url de votre page d’accueil internet : ……………………………….……………………………………………..

Vos produits / services :
Descriptif des produits / services que vous présenterez : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Souhaitez-vous mettre en place une activité commerciale (vente de produits) pendant l’EXPO ?
Oui ☐ / Non ☐
2) Descriptif des chalets :
Ouverture complète :
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Façade amovible (« comptoir ») :
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Dimensions :
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1 Longueur 3m 4m 6m 12m

2 Largeur 2m 2,20m 2,20m 2,20m

3 Ouverture 2,60m 3,60m 5,20m 10,40m

4 Hauteur maximale 3m 3m 3m 3m

5 Hauteur latérale 2m 2m 2m 2m
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Equipement fourni :

- Fermeture par auvent rabattable et porte latérale avec serrure à clé

- 4 prises 220 Volts (2P+T) – Coffret électrique 1,5 KW protégé 

- 2 réglettes néons, un comptoir de 40 cm de large à 80 cm de hauteur 

- 2 petites étagères murales intérieures, 1 table, 2 chaises 
NB : nous contacter en cas de besoin d’une alimentation électrique plus puissance. Un devis vous sera alors proposé

3) Règlement:

L’EXPO du Freeride World Tour est une manifestation organisée par l’association Ultimate Test Tour, 25 chemin de la Tour -05100 Villard-Saint-Pancrace, mandatée par FWT Management SA.

Admission :
La demande de participation doit être remplie, signée et cachetée par une personne dûment habilitée à représenter la société exposante. La personne physique ou morale désireuse de louer un chalet doit prendre connaissance du présent règlement et l’accepter sans réserve.

Désistement :
La signature de la demande de participation constitue un engagement ferme. A réception de la demande de participation, l’acceptation de la demande sera confirmée par email. Elle deviendra alors définitive et irrévocable.

Attribution des chalets :

L’organisateur établit le plan du salon en faisant son possible pour prendre en compte le désir exprimé par l’exposant, sous réserve des accords conclus avec les partenaires et les autres exposants. L’organisateur informera tous les exposants des emplacements au plus tard le 19 mars 2012 par l’envoi d’un plan général du salon. S’il souhaite faire apporter des modifications à ce plan général, l’exposant devra en faire part à l’organisateur par écrit dans les 48 heures après réception du plan général.

Dates et horaires d’ouverture :
L’EXPO Freeride World Tour Verbier 2012 sera ouverte au public :

- Vendredi 23 mars de 10h à 19h

- Samedi 24 mars de 10h à 19h

- Dimanche 25 mars de 10h à 17h

Installation / démontage :

L’installation des stands se fera le vendredi 23 mars de 7h à 10h.

Le démontage s’effectuera de 17h à 22h le dimanche 25 mars.

Pour des raisons d’organisation, aucune modification concernant ces horaires ne pourra être prise en compte.

Tenue des chalets :

L’exposant ne peut céder ou sous-louer, tout ou une partie de son chalet.
L’exposant ne peut présenter sur son chalet que les produits, marques ou services énumérés dans sa demande d’admission. Si les produits ou services sont d’une autre marque que celle de l’exposant, la PLV utilisée ne pourra pas excéder le format A4 (21x29,7 cm). L’exposant ne peut faire de la publicité sous quelque forme que se soit, des tiers, produits ou services autres que ceux décrits dans son formulaire d’admission. Toute autre demande doit au préalable être communiquée à l’organisateur. Celui-ci se garde le droit d’accepter ou non cette demande en raison des différents engagements partenariaux de l’évènement. L’organisateur traitera ces autres demandes au cas par cas.

Pendant la durée totale de de l’ouverture de l’EXPO, l’exposant s’engage à :

-
Tenir le stand de façon irréprochable (accueil, entretien)
- Respecter la délimitation de son espace

- Occuper en permanence son stand  (via une personne accréditée)
- Ne pas de distribuer de documents ou autres objets promotionnels en dehors de son espace
- Evacuer régulièrement les déchets et autres emballages éventuels générés par l’activité de son stand

-
Quitter l’emplacement loué dans son état initial à la fin de l’EXPO. Une caution de 250 euros sera demandée à la remise des clés du chalet. Toutes les détériorations causées par les installations, marchandises ou matériel d’exposition de l’exposant seront facturées à l’exposant.  La caution sera prioritairement utilisée à cet effet
Aménagement des chalets :
L’exposant respectera les directives décrites dans le tableau ci-dessous. L’organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier aux frais de l’exposant les installations qui ne seraient pas conformes.
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Logo FWT Expo Usage autorisé dans toutes les communications de l'exposant 

relatives à sa participation à l'EXPO

Chalet  Dimensions de 6m², 9m², 13m² ou 26m² uniquement

Habillage du chalet Possibilité d'habillage sur les 2 côtés et la facade avant. Chaque 

bannière latérale ne dépassera pas 3m². La bannière placée en 

façade ne dépassera pas la longueur du chalet

Beach flags et 

équivalents

1 beach flag autorisé à chaque extrémité du chalet.

- Distance maximum au chalet: 1m

- Hauteur maximum: 3m

Sampling Possibilité de sampling à proximité directe du chalet et dans un 

périmètre de 2m autour du chalet

Mobilier, produits  Les produits et le matériel d'ameublement peuvent être placés 

sans restrictions de volume à l'intérieur du chalet et dans un 

périmètre de 2m autour du chalet

Communications 

Materials

La liste alphabétique des exposants sera disponible sur 

l'ensemble des supports de communication relatifs à l'EXPO: site 

internet (freerideworldtour.com section EXPO) et programme de 

l'évènement. 

Le Freeride World Tour ne communiquera pas spécifiquement sur 

les marques des exposants participant à l'EXPO mais 

communiquera sur la présence de l'EXPO dans le cadre du 

Freeride World Tour.


Sécurité :
L’exposant certifie que les produits ou services présentés sont conformes aux normes de sécurité imposées par la règlementation en vigueur et assume l’entière responsabilité des éventuelles défectuosités des dits produits ou services, sans que la responsabilité de l’organisateur  soit engagée. L’exposant doit être en  possession de tous les documents ou certificats nécessaires en cas d’inspection par la commission de sécurité.

Assurance :
L’organisateur est assuré en Responsabilité Civile.
En ce qui concerne le vol et les dommages, il appartient à l’exposant de s’assurer personnellement.

Responsabilité :
L’organisateur ne répond pas des dommages que les exposants pourraient occasionner à des tiers. L’organisateur décline toute responsabilité concernant les dommages et préjudices qui pourraient être subis par les exposants pour quelque cause que se soit (retard, endommagement, vol ou destruction de matériel d’exposition, sinistre quelconque…).

En cas d’annulation du TEST et de la compétition du Freeride World Tour pour raisons météo, aucun remboursement ne sera effectué par l’organisateur.

En cas d’annulation de l’EXPO pour cas de force majeure, l’organisateur s’engage à procéder au remboursement des sommes versées après déduction des frais engagés pour la préparation du salon.

Prises de vue / marques :
L’exposant autorise, à titre gracieux, l’organisateur :
- A réaliser des photos / films le représentant ainsi que les membres de son équipe, de même que les produits exposés sur son stand
- A utiliser librement ces images sur tous supports,  notamment publicitaires, en France comme à l’étranger et sans limitation de durée
- A citer et à reproduire gracieusement sa marque, ou dénomination sociale, comme référence commerciale pour les besoins de sa communication, sur tous supports, tant en France comme à l’étranger et ce pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent contrat
Compétence :
Tout litige survenant dans l’exécution du présent règlement est de la compétence exclusive des Tribunaux situé dans le ressort du siège social de l’organisateur.[image: image11.png]



Chambre simple standard – petit déjeuner inclus :


- Verbier 4* : 300CHF / nuit. Minimum 3 nuits


- Le Châble 2* : 110CHF / nuit


- Martigny 4* : 150CHF / nuit ou Martigny 3* : 135CHF / nuit 





Standard single room - breakfast included:


- Verbier 4*: 300CHF / night Minimum 3 nights


- Le Châble 2*: 110CHF / night


- Martigny 4*150 CHF / night or Martigny 3*: 135 CHF / night
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